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lettres  uti  Miniftere  tres-Saint  principalement  faris  avoir  

S.Ber-  fait  pénitence;  quii  efpere  que  Dieu  lui  fera  

nard.  une  prompte  mifericorde,  mais  qu ’ ily  a  blende  

la  difference  entre  recevoir  le  pardon  de  fes  pe-  

chez  &  ótre  élevé  tout  d ’ un  coup  à  la  dignité  Epif-  

copale  : qu ’ il  eft  vrai  que  Saint  Mathieu  a  été  

appellò  à  l ’ ApoftoIat  au  fortir  de  fa  Profeflìon,  

mais  qu ’ il  a  fait  pénitence  avant  que  de  rece 

voir  fa  miffion  : que  Saint  Ambroife  a  été  en-  

levé  des  Tnbunaux  civils ,  pour  étre^mis  fur  la  

chaire  Epifcopale ,  mais  qu ’ il  avoit  toùjours  me  

né  une  vie  innocente;  &que  la  Converfion  de  

SaintPaul  eftun  miracle  quine  peut  pas  fervir  

d ’ exemple  : que  dans  ce  doute  il  ne  lui  peut  

donner  aucune  réponfe ,  finon  qu ’ il  priera  Dieu  

de  lui  faire  connoitre  fa  volonté,  &  qu  il  peut  

confulterNorbert,  quiétantfurles  lieux,  &un  

grand  ferviteurdeDieu,  pourra  lui  donner  des  

confeils  falutaires.

Brunon  prit  le  parti  d ’ accepter  l ’ Archevéché  

deCologne  ;  &  Saint  Bernard  l ’ aiantappris,  lui  

écrivit  les  deux  Lettres  fuivantes  ,  par  lefquelles  

il  l ’ exhorte  de  faire  fon  devoir,  &  de  s ’ acquit-  

ter  dignement  des  fonctions  de  fon  Miniftere.  

Ces  Lettres  ont  été  écritesversl ’ an  1132.

L ’ onziéme  Lettre  eft  adrefléeà  Guigue,Prieur  

de  la  grande  Chartreufe,  &à  tes  Reiigieux  : il  

leur  écrit  furlaCharité,  fur  les  effets&les  dif 

ferens  degrez  de  certe  vertu>  qui  n ’ aura  fafou-  

veraine  pei  feétion  que  dans  l ’ autre  vie.

Dans  la  douziéme  écrite  aux  mémes ,  il  fe  

recommande  à  ìeurs  prieres.

Parla  treiziéme  il  demande  au  Pape  Honoré  

II.  laconfirmationdel ’ Eleétion  d ’ Albericàl ’ E-  

véché  de  Chàlons.  Cet  Alberic  étoit  de  Rheims,  

Condifciple  d ’ Abaèlard  &  f$avant  Theologien.  

Il  fut  élùEvéque  deChàlons  l ’ an  1126.  aprés  la  

rnort  d ’ Ebale;  mais  il  ne  fut  point  ordonné  ni  

mis  en  poffeffionde  cetEvéché:  il  fut  élevél ’ an  

1139.  à  l ’ Archevéché  de  Bourges.  Cette  Lettre  

de  Saint  Bernard  fut  écrite  auffi-tót  aprés  l ’ E-  

lerftion  d ’ Alberic  à  l ’ Evéché  de  Chàlons  ;  c ’ eft  la  

premiere  qu ’ il  écrivit  au  Pape  Honoré  II.  Car  il  

n ’ y  a  pas  mis  fon  nona,  &fe  qualifie  feulement  

d ’ un  certain  Frere,  Moine  de  profeffion,&  grand  

pecheur.

Dans  la  quatorziéme  il  recommande  à  ce  Pape  

une  affaire  del ’ EglifedeDijon.

11  la  recommande  auffi  par  les  deux  Lettres  fui 

vantes  aux  Cardinaux  Haimmeric  &  Pierre.

Dansladix-feptiéme  il  s ’ excufe  envers  le  der  

nier  de  ces  Cardinaux  ,  de  ce  qu ’ il  ne  l ’ a  point  

été  trouver  ,  parce  qu ’ il  a  pris  refolution  de  

ne  jamais  fortir  de  fon  Monaftere  : il  lui  écrit  

qu ’ il  ne  fgait  ce  que  c ’ eft  que  les  Ecrits  qu ’ il  

lui  demande  ;  qu ’ il  ne  fe  fouvient  pas  d ’ avoir  

rien  compofé  qui  foit  digne  de  lui  : que  

quelques-uns  de  fes  Reiigieux  avoient  pù  écrite
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une  partie  de  ce  qu ’ ils  lui  entendoient  dire,  Lettres  ile  

&  qu  il  avoit  auprés  de  lui  Gebuin  Chantre  &  5.  Ber-  

Archidiacre  de  Troyes ,  qui  pouvoit  en  avoir  nard.  

quelque  copie  : cependant  il  lui  promet,  s ’ il  

en  trouve  quelques-uns  fous  fa  maio  ,  ou  qu ’ il  

encompofe  ài ’ avenirqui  lui  puiifent  ótre  agrea-  

bles ,  delesluienvoier.

Dansla  Lettre  fuivante  adreffée  au  méme,  il  

s  étend  lur  le  peu  de  cas  qu ’ on  doit  faire  des  

loiianges  humaines ,  &del'eftime  queleshom-  

,,  mes  ont  de  nous.  Jemerejoiiis,  dit-il,  dela  

,,  giace  que  vous  mefaites  d ’ avoir  bonne  opinion  

„  de  moi;  mais  ma  joie  eft  bten  diminuée,  quand  

„je  confidere  que  ce  ne  font  pas  mes  aétions,  

j,mais  1  opinion  des  autres  qui  m ’ a  attiré  cette  

„  eftime.  J ’ ai  honte  d ’ avoir  tant  de  joie,  quand  je  

,>  fens  que  je  ne  fuis  pas  aimé  &  honoré  à  caufe  de  

,, ce  que  je  mis ,  mais  à  caufe  de  ce  qu ’ on  me  

,,  croit  : car  ce  n  cftpas  moi  que  l ’ on  aime,  quand  

,,  on  m  aimeainfi ,  mais  un  je  nefqai  quoi  qu ’ on  

,,fuppofe  ótre  en  moi ,  &  qui  n ’ eft  point  moi.  

„11  montreenfuite,  qu ’ il  n ’ y  a  rien  qu ’ on  puiffe  

,,  veritablementaimer  ou  louérdans  la  creature  :  

,, cependant,  dit-il,  ily  a  une  vanité  generale  ré-1  

„panduédans  tous  les  hommes,  qui  fait  qu ’ ils  

,.  fouhaitent  d ’ étre  louèz ,  tout  méprifables  qu ’ ils  

,,  font ,  &  qu ’ ils  ne  veulent  pas  eftimer  ce  qui  eft  

„  veritablement  eftimable. ..  Toutes  les  loiianges  

,,  qu  on  nous  donne  ne  font  que  menfonges  ;  la  

,,  joie  que  les  hommes  enreffentent  n ’ eft  que  va-  

„nité  : ceux  qui  font  loiiez  font  des  hommes  

,,  vains,  & ceux  qui  les  loiient  font  des  menteurs  :  

,,Ies  unsfont  desflateurs  pleins  dediftìmulation;  

„les  autres  loiient  debonne  foicequ ’ ils  croient  

„  étre  loiiable,  &  ils  font  dans  l ’ erreur  ;  &  les  au-  

»  tres  fe  réjoiiiflent  des  loiianges  des  uns  &  des  

„  autres,  &  c ’ eft  une  fotte  vanirò.  Sur  la  fin  de  

fa  Lettre  il  promet  de  lui  envoier  quelques-uns  

de  fesOuvrages.  On  croit  que  ces  Lettres  ont  

étéécrites  vers  l ’ an  ir 27.

Les  deux  Lettres  fuivantes  font  encore  écri-  

tesàcesmemesCardinaux,  illeur  recommande  

une  affaire  de  l ’ Eglife  de  Rheims.

La  vingt  &  uniéme  eft  adreflée  à  Mathieu.  

Legat  du  Saint  Siege  en  France  ;  il  s ’ excufe  

dans  cette  Lettre  de  ce  qu ’ il  n ’ a  pas  pù  le  ve 

nir  trouver  à  caufedefamaladie,  &  il  le  plainc  

de  ce  qu ’ on  veut  le  tirer  de  fon  Cloitre,  pour  

l ’ óbliger  de  fe  méler  des  affaires  du  monde.  

Cette  Lettre  eft  écrite  peu  de  temps  avant  le  

ConciledeTroyesjtenu  l ’ an  1128.

Dans  la  vingt-  deuxiéme  il  recommande  à  Hu  tn-  

baud  Archeveque  de  Lion  une  afiàire  de  l ’ Evé-  

quedeMeaux.

Dans  la  vingt-troifiéme  il  loiie  Atton  Ève-  

que  de  Troyes  , de  ce  qu ’ il  avoit  donné  fes  

biens  aux  pauvres  dans  une  maladie  qu ’ il  

»  avoit  eué .  Qrdinairetnentjdit-  il,  les  Teftamens  

G  3  "


